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Un booking center et des services pour les Gérants de 

Fortune Indépendants 

ÎUne question, deux angles de réponse: 

ÍLe client 

ÍLe gérant de fortune indépendant 

ÎQuatre thématiques: 

ÍLa place 

ÍLe statut des clients 

ÍLe statut du gérant 

ÍLes services 



La Place Financière 

ÎPrivate Banking 

ÎProximité des centres financiers européens 

ÎAccessibilité  

ÎAbsence de barrières de langage 

ÎSécurité 

ÎStatut reconnu « White List OCDE» 

ÎSurveillance prudentielle aux standards OCDE 

ÎRéglementation des activités de gestion et autorité de surveillance monégasque 

ÎRéglementation propre en matière de confidentialité 



Le traitement de lôinformation 

ÎProtection de la sphère privée inscrite dans la Constitution 

ÎSecret Professionnel 

ÎAdhésion à la Convention 108 du Conseil de lôEurope 

ÎLôautorit® de surveillance monégasque de lutte contre le blanchiment 

ÎTraités de coopération bilatéraux aux standards de lôOCDE 

ÎCas particuliers des résidents fiscaux français 

Î IRS, FATCA 

ÎRetenue à la source pour les résidents fiscaux européens 



Les Clients Résidents 

ÎLocalisation 

ÎQualité de vie 

ÎSécurité 

ÎAspects fiscaux 

ÍAbsence dôimp¹t sur le revenu en Principauté de Monaco 

ÍAbsence dôimp¹ts sur les revenus de capitaux prélevés par la Principauté 

ÎLes conditions de prise de résidence en Principauté 

 



Les Clients Non-Résidents 

ÎStabilité 

ÎSecret Professionnel 

ÎSécurité 

ÎAccessibilité des avoirs 

ÎAbsence dôimp¹ts sur les revenus de capitaux prélevés par la Principauté 

ÎDéclaratifs fiscaux 

ÍUS Persons 

ÍRésidents de lôUnion Européenne 

ÍRésidents fiscaux français 

ÎAccords bilatéraux et conventions dô®change dôinformation 



Les Gérants de Fortune Indépendants 

ÎService depuis la Suisse, le client choisit le Booking Center Monaco 

ÍLa prestation de service est soumise à la réglementation en Suisse 

ÍLa relation bancaire est soumise à la réglementation en Principauté 

Î Installation à Monaco 

ÍSujette à Agrément de la CCAF 

ÍPermet la gestion dôavoirs déposés en dehors de Monaco 

ÍElements de Fiscalité 

 Dès lors quôau moins 25% des profits sont générés en dehors de la 

Principauté, Impôt sur les bénéfices de 33,33%, après déduction des 

revenus des dirigeants et paiement dô®ventuels « management fees » 



Les services pour les Gérants de Fortune Indépendants 

ÎPrincipes de fonctionnement similaires à la pratique en Suisse 

ÎTenue de compte 

ÎAccès Front-to-Back sur les titres 

ÎAccès à une large gamme de produits gérés, maison ou de tiers 

ÎCrédit Lombard 

ÎAccès à une offre de produits structurés en coopération avec des partenaires 

internationaux 

ÎServices sur mesure: informations sur les marchés, propositions de structurations de 

portefeuilles, é 

ÎDeux aspects distinctifs 

ÍFinancement immobilier 

ÍFonds dédiés de Droit Monégasque 


